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Repenser l’État providence à l’heure des crises : résilience, solidarités et 

inégalités 

 

Contexte 

Depuis le début du XXIᵉ siècle, les États sont confrontés à une succession de crises 

profondes et imbriquées, économiques, financières, sanitaires, climatiques, sociales et 

géopolitiques, qui bouleversent durablement les équilibres des sociétés contemporaines.  

Ces crises, par leur fréquence et leur intensité, exercent une pression sans précédent sur 

les finances publiques, les systèmes de protection sociale et les mécanismes traditionnels de 

solidarité. 

Dans ce contexte, l’État providence, pilier historique de la cohésion sociale et de la 

réduction des inégalités, se trouve au cœur de débats renouvelés.  

Les transformations du marché du travail, la montée de la précarité, le vieillissement 

démographique, les mutations familiales et la territorialisation croissante des inégalités 

interrogent la capacité des dispositifs sociaux existants à répondre efficacement aux besoins 

sociaux émergents. 

Par ailleurs, la numérisation de l’action publique, l’essor de nouvelles formes de 

gouvernance et l’intervention accrue d’acteurs non étatiques redéfinissent les modalités 

d’intervention de l’État social.  

Ces évolutions invitent à repenser les contours, les instruments et les finalités de l’État 

providence dans un environnement marqué par l’incertitude et la contrainte budgétaire. 

 

Argumentaire 

L’État providence n’est plus seulement évalué à l’aune de sa capacité redistributive, mais 

également à travers sa résilience face aux chocs, sa faculté à maintenir et renouveler les 

solidarités et son efficacité à contenir, voire réduire, les inégalités sociales, territoriales et 

générationnelles. 

Les modèles classiques de l’État social qu’ils soient d’inspiration bismarckienne, 

béveridgienne ou hybride sont aujourd’hui mis à l’épreuve par des crises systémiques qui 

révèlent à la fois leurs forces et leurs limites.  

Les réponses publiques oscillent entre réformes structurelles, ajustements conjoncturels et 

innovations institutionnelles, souvent marquées par des arbitrages complexes entre soutenabilité 

financière, justice sociale et performance de l’action publique. 



Dans ce contexte, une approche pluridisciplinaire et comparée apparaît indispensable pour 

analyser les transformations en cours. Il s’agit non seulement d’identifier les mécanismes de 

résilience des systèmes de protection sociale, mais également d’examiner les recompositions des 

solidarités et les nouvelles formes de vulnérabilité qui émergent dans un monde en mutation. 

Ce colloque ambitionne ainsi de contribuer à une réflexion scientifique approfondie sur 

l’avenir de l’État providence à l’heure des crises, en croisant les regards du droit, de l’économie, 

de la science politique, de la sociologie et de la gestion publique. 

 

Axes du colloque 

Axe 1 : L’État providence face aux crises contemporaines 

Analyse des impacts des crises économiques, financières, sanitaires, climatiques et 

géopolitiques sur les systèmes de protection sociale et les politiques publiques. 

Axe 2 : Résilience et transformations de l’État social 

Capacité d’adaptation institutionnelle, réformes des systèmes sociaux, soutenabilité 

financière, gouvernance de crise, rôle des innovations numériques et de l’intelligence artificielle. 

Axe 3 : Recomposition des solidarités 

Évolution des solidarités nationales, territoriales et transnationales ; rôle des collectivités 

territoriales, de la décentralisation, de l’économie sociale et solidaire et des acteurs non étatiques. 

Axe 4 : Inégalités et nouvelles vulnérabilités sociales 

Inégalités sociales, territoriales et de genre ; précarisation du travail ; jeunesse, 

vieillissement, dépendance et politiques sociales ciblées. 

Axe 5 : Approches comparées et perspectives internationales 

Comparaison des modèles d’État providence, réformes sociales en Europe, en Afrique, 

dans le monde arabe et dans les pays émergents. 

 

Objectifs : 

 Analyser les transformations contemporaines de l’État providence face aux crises 

multiples et systémiques. 

 Évaluer la résilience des systèmes de protection sociale et leur capacité d’adaptation. 

 Identifier les nouvelles formes de solidarités et les recompositions de l’action publique 

sociale. 

 Mettre en lumière les dynamiques d’inégalités et les vulnérabilités émergentes. 



 Favoriser une approche pluridisciplinaire et comparée afin d’enrichir les débats 

scientifiques et les perspectives de réforme. 

 

Modalités de soumission 

Format attendu des propositions  

 Titre de la communication. 

 Nom, prénom, fonction, affiliation et courrier électronique des auteurs.trices. 

 Résumé de la communication de 500 mots maximum en français au format Word qui 

présente la problématique, la méthodologie et les principaux résultats. 

 Trois à cinq mots-clés. 

Critères à respecter  

 Être en lien avec la thématique du colloque. 

o Contribuer à l’avancement des connaissances scientifiques. 

o Être écrites en français, la langue officielle du Congrès de l’Acfas. 

o Être soumises avant le 31 janvier 2026 à cette adresse : 

medfahd.berrada@gmail.com 

  

Annonce des propositions acceptées au plus tard le 13 février 2026. 

 

 

 

 

 

 


